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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

(Articles 2121-10 et 2121-11 du code général des collectivités territoriales) 

Séance du jeudi 28 mai 2026 à 20H00 – Salle des fêtes - Mairie de Saint-Usage 

ORDRE DU JOUR 

1 : Désignation d’un secrétaire de séance (présenté par Monsieur le Maire) 

2 : Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 02 avril 2026 (présentée par Monsieur le Maire) 

3 : Information de Monsieur le Maire 

• Calendrier prévisionnel des Conseils Municipaux de l’année 2026 et autres événements organisés par la collectivité 

(présenté par Monsieur le Maire), 

• Travaux sur le Pâquier de la Borde pour réaccueillir la fête Patronale (Présentés par Monsieur Maxime BOUTANTIN, 

1er adjoint), 

• Point RH (présenté par Madame Stéphanie LEGENDRE, 2éme adjointe), 

• Organisation de la Fête Patronale et du feu d’artifice (Présenté par Monsieur Noel PAIN, 3éme adjoint), 

• Campagne de fleurissement 2026 (présentée par Madame Marylin BOILEAU, conseillère déléguée), 

4 :  Décisions prises par Monsieur le Maire sur délégation du Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du CGCT 

(Présentées par Monsieur le Maire) 

• DIA – Déclaration d’Intention d’Aliéner, 

• Décisions prises par Monsieur le Maire sur délégation du Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, 

• Information récapitulative des bons de commande établis pour des dépenses comprises entre 4 000 € HT et 39 999 € 

HT. 

5 : Décision modificative n°1 (présentée par Monsieur le Maire) 

6 : Création de la commission communale des impôts directs et désignation de ses représentants (présentée par Monsieur 

le Maire) 

7 : Acceptation d’un chèque de remboursement Groupama (présentée par Madame Stéphanie LEGENDRE, 2ème adjointe)  

8 : Application du droit d’alignement – 15 rue du Couvent (présentée par Monsieur le Maire) 

9 : Autorisation de signature de la Convention « Territoire Educatif Rural » (présentée par Madame Stéphanie LEGENDRE, 

2ème adjointe) 

10 : Création de deux emplois permanents pour le service entretien des locaux (Emploi à temps non complet article L.332-

8-5°) (présentée par Madame Stéphanie LEGENDRE, 2ème adjointe) 

11 : Création d’un emploi permanent pour le service ATSEM (Besoins des services ou nature des fonctions et sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions statutaires) (présentée par Madame Stéphanie LEGENDRE, 

2ème adjointe) 

12 : Actualisation du tableau des effectifs de la collectivité (présentée par Madame Stéphanie LEGENDRE, 2ème adjointe) 

13 : Attribution des subventions aux Associations 2026 (présentées par le Monsieur Noël PAIN, 3ème adjoint) 

14 : Demande d’informations des élus du Conseil à la municipalité 

 


